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La session des chambres est terminée, mais les 

'
raaces

 que nous avions conçues ne se sont pas 

réalisées ; on n'a fondé aucune des institutions que 

Ja nation réclamait, et l'a septennalité existe tou-

jours à côté du doubln vote. 

A la chute du ministère déplorable , le mouve-

ment rétrograde s'est arrêté un instant. On pouvait 

espérer que le nouveau ministère marcherait dans 

le sens de nos institutions ; il fallait qu'il optât en-

tre des voies constitutionnelles et les traditions de 

ses prédécesseurs. Le ministère a fait son choix le 

jour où il a présenté les projets sur es lois commu-

nale et départementale. Au lieu d'une représentation 

de tons les intérêts et de tous les besoins, il n'a 

voulu organiser que des aristocraties locales. Le re-

trait de ce projet nous laisse dans un provisoire 

moins intolérable que le régime qu'on nous prépa-

rait; mais il.est fâcheux que l'échec du ministère soit 

venu moins des dispositions de la majorité de nos 

députés que des hasards de la discussion et de la 

répugnance de la droite pour tout système repré-

sentatif, pour tout ce qui n'est pas l'arbitraire pur 

et simple dans l'administration de la commune com-

me dans le gouvernement de l'Etat. 

Du reste, l'attitude du ministère pendant la dis-

cussion de la loi départementale a été remarquée ; 

on aurait dit qu'il ne défendait point son propre ou-

vrage; ses faiblesses et ses colères lui semblaient 

également imposées. Nous savions que depuis la 

restauration quarante-cinq ministres, dont plusieurs 

étaient des hommes honorables , avaient tous plus 

ou moins porté le joug d'une faction ennemie de 

nos libertés; on se flattait que le joug était enfin 

brisé. Vain espoir ! à l'issue de cette discussion cé-

lèbre nous avons dû croire au pouvoir de cette fac-

tion qui depuis si long-tems maîtrise nos destinées, 

et cette idée a rempli de tristesse tous les cœurs. 

Depnis ce moment la sympathie des ministres 

pour nos adversaires s'est manifestée de jour en 

jour. Plus d'une fois ils ont mérité leurs applaudis-

semens et leur appui. On IPS a vus professer des 

principes qui tendaient à réduire la représentation 

nationale an rôle d'une chambre chargée de l'enre-

gistrement de le urs volontés. Le droit d'amender les 

propositions du trône lui a été vivement contesté. 

D honorables députés parlaient-ils de la réforme de 

notre législation civile et criminelle , les ministres 
es accusaient de provoquer les citoyens au mépris 

j
6
 ?' & Victor de Tracy ayant émis le vœu 

de 1 abolition de la peine de mort, a excité autant 

de colère que s'il eût demandé l'abolition des si-
nécures. 

L esprit du ministère a été le même que celui du 
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 i les éiémens ne inan-

ition P01"1, Hs soavemrs récens d'une adminis-
B'arquée par le licenciement de la garde na-

tionale de Paris, et par les massacres de novembre, 

pouvaient tenir lieu de documens officiels. On s'est 

donc justement affligé que les louables efforts de 

M. Labbey de Pompières et de M. Eusèbe de Sal-

verte n'aient pas été mieux secondés; non-seule-

ment ils n'ont pas obtenu de succès , mais les mi-

nistres, qui s'étaient refusés à communiquer des 

documens, ont contesté à la chambre le droit de se 

livrer à une enquête et celui de reprendre des pour-

suites commencées dans une précédente session, et 

si nos députés n'ont pas autorisé un système qui 

rendrait impossible l'exercice du droit d'accusation, 

ils ne l'ont pas assez fortement improuvé. 

[1 a été facile de voir que plus d'un membre de 

la chambre avait oublié les déclarations de principe 

faites en 1827 ; des mandataires de la France n'ont 

pas eu assez de zèle pour assister régulièrement aux 

séances , et plusieurs fois leur absence a donné la 

victoire à nos adversaires. 

Comme à l'ordinaire, le budget a été voté avec 

des réductions insignifiantes; mais les discours des 

ministres out offert une singularité remarquable : 

depuis quatorze ans le gouvernement faisait espérer 

un allégement des charges publiques ; cette année 

les ministres se sont autorisés du vote de quatorze 

sessions comme d'une fin de non-recevoir contre 

toute demande de réduction dans les dépenses ! et 

dans les journaux ils ont félicité la France d'en être 

quitte pour un milliard. 

Dans toutes les questions financières on a fait 

bon marché de notre bourse , et dans celle du mo-

nopole du tabac la chambre a accordé plus qu'on 

ne lui demandait. N'oublions pas cependant que 95 

boules noires ont protesté contre le budget des dé-

penses. Honneur à ces députés qui ont compris que 

le tems des avertissemens était passé, et qu'il fal-

lait que la chambre usât de sa prérogative consti-

tutionnelle. 

Si la session n'a produit aucune bonne loi elle 

n'a cependant pas été stérile ; les discours de M. de 

Cormenin sur le cumul sont une action courageuse 

et un véritable service. Dans la loi sur le crédit sup-

plémentaire du ministère de la justice, la chambre | 

des députés a appliqué pour la première fois, quoique 

d'une manière indirecte, le principe de la respon-

sabilité. Elle a reconnu que toutes les conventions 

diplomatiques qui affectent le revenu public , l'in-

tégrité de l'Etat ou de la législation, engagent aussi 

la responsabilité ministérielle et tombent sous sa 

compétence. La voix imposante du général Lafayette 

a réclamé contre le hospodorat qu'on veut faire 

subir à la Grèce. On s'est récrié justement contre 

les maximes de ce nouveau droit public qui ne per-

met pas à une nation qui arrive à l'existence de se 

passer d'un maître. M. de Gorcelles a proclamé que 

chaque culte devait payer ses ministres, et que nul 

ne peut être obligé à contribuer aux frais d'une re-

ligion qui n'est pas la sienne. Toutes les vérités font 

leur chemin, mais il leur faut du tems; les faire 

mûrir doit être l'œuvre des citoyens, il faudra bien 

tôt ou tard qu'elles passent dans les lois. 

Une question d'un grand intérêt a été résolue. 

Exîste-t-il en France une aristocratie véritable î 

comme en Angleterre, les classes titrées prennent-

elles dans leur propre consistance , dans une grande 

indépendance de fortune , le privilège de se repré-

senter elles-mêmes ? Le ministère semble avoir pris 

soin de nous prouver que ces classes ne représen-

tent, dans notre pays , que des besoins qu'il faut 

satisfaire avec l'argent des contribuables. 

La chambre des députés s'est montrée sans doute 

complaisante pour le pouvoir , et cependant celte 

assemblée qui vote eu quelques jours un budget d'un 

milliard au milieu des cris de détresse que l'agricul-

ture et l'industrie font retentir d'un bout à l'autre de 

la France, paraît encore trop menaçante à nos ad-

versaires , et ils s'efforcent constamment de la re-

présenter comme une réunion d'hommes qui se se-

rait chargée de bouleverser la France. On ne se mé-

prend pas sur l'hypocrisie de ces clameurs, mais il 

est possible qu'elles annoncent autre chose qu'une 

autipathie bien décidée pour nos institutions. Les 

contre-révolutionnaires s'obstinent à signaler comme 

un crime la loi de 1828,rendue, on le sait,non pour 

élargir le cercle des capacités électorales, mais pour 

mettre simplement l'exercice du droit à l'abri de la 

fraude. Chaque jour leurs organes officiels attaquent 

l'ensemble de nos institutions comme incompatibles 

avec la monarchie. La liberté de la presse surtout, 

leur est odieuse , et ils provoquent le pouvoir , qui 

n'y est que trop disposé, à sévir contre les écrivains. 

Le gouvernementreprésentif toutentierest remis en 

question , et peut-être touchons-nous à de mauvais 

jours. Du moment en effet où la manifestation de 

l'opinion publique par les élections arrivera à tonte 

sa puissance , il faudra bien que nos ennemis pous-

sent à la destructiou de nos institutions ; ils les to-

léreraient si elles n'étaient pour nous qu'une décep-

tion coûteuse; maispuisque Je double vote et la sep-

tennalité leur paraissent insuffisans pour dénaturer 

entièrement la représentation nationale, ils doivent 

essayer d'une nouvelle combinaison électorale , et 

si les effets ne répondent pas complètement aux; 

moyens, on doit s'attendre qu'ils provoqueront des 

coups d'Etat. C'est poureuxune question d'existence; 
toujours est-il certain que nos ennemis oseront d'au-

tant plus , que les citoyens se montreront plus ti-

mides et plus faibles. Nous devons déjouer leurs 

projets par toutes les voies légales et nous tenir prêts 

à tout événement. 

Quand arriveront de nouvelles élections nous au-

rons à résoudre une question qui se représente la 

même depuis la restauration. Le gouvernement re-

présentatif doit-il exister de fait ou seulement de 

nom ! que nul ne songe pas de lâches concessions 

à éviter la solution de cette question. Tôt ou tard 

elle doit être résolue pour ne plus se reproduire : 

elle ne le sera pas contre nous. A la vérité une dis-

solution de la chambre n'est pas probable, mais de 

nouvelles conjectures peuvent changer les vues qu'on 

attribue à nos ministres , d'ailleurs la mort éclaircit 

chaque année les rangs de ces députés , que l'on 

prend dans le déclin de la vie pour représenter-dés 

géénérations jeunes et pleines d'avenir. 

D'utiles leçons nous ont été données pour les pro-

chaines élections , et les citoyens qui ont suivi les 

débats de la chambre des députés doivent bien con-

naître maintenant leurs mandataires. 

Les électeurs appelés à user de leurs droits n'ou-

blieront pas sans doute qu'un député ne doit espé?-

rer d'autre dédommagement de ses sacrifices que 

l'estime de ses commettans et le témoignage de sa 

conscience. Des révélations faites pendantxette ses-

sion exciteront de justes défiances et préviendront 

les citoyens contre des choix équivoques. 

Ils n'oublieront pas non plus que le ministère a 

nommé à des fonctions publiques plusieurs députés 

qui s'étaient soumis à la réélection , et que nous at-

tendons encore leur démission. 

Le rejet de la proposition de M. de Cormenin doit 

nous avoir appris les inconvéniens de la nomination 

1 d'an trop grand nombre de députés rétribués sur le 



budget. Sans doute des tonchonnaires constamment aj< 

intègres ont acquis des droits à l'honneur de repré- mi 

sentir leurs concitoyens , mais nous pensons <ja'il dé 

faut être sobre de ces choix. On ne place pas un ; m 

homme entre sa conscience et ses intérêts sans ris- j au 

<juer de le corrompre , et il n'est pas raisonnable le 

d'attendre d'une assemblée composée en grande par- vt 

tie de fonctionnaires qu'elle change les bases d'un : si 

système d'administration auquel leur existence est tu 

attachée. Il nous faut des députés qui sachent au be- re 

soin porter un acte d'accusation et refuser un bud- m 

get. Où les trouver , si ce n'est parmi les hommes le 

libres de tout engagement avec le pouvoir, et sur- L 

tout parmi ceux dont l'existence politique a com- ju 

mencé avec nos nouvelles institutions; mais nous le 

avons vu avec douleur, par le résultat de quelques si 

élections récentes , combien nous avons de préven- ir 

rions à vaincre et d'habitudes à changer. d 

Nous devons désirer aussi qu'on fasse plus d'usage b 

du droit de pétition dans les matières qui touchent d 

aux intérêts généraux ; les citoyens ne doivent pas h 

s'attendre h trouver toujours et à point nommé ces P 

organes de leurs besoins. Le zèle de nos mandataires v 

est sujet à s'attiédir au milieu des salons de Paris. 

Dans un contact journalier avec de hauts fonction-

naires ils prennent trop aisément l'habitude des mé-

nagemens , et à l'issue d'une longue session ils ont é 

souvent besoin de se retremper au milieu de nous, q 
Mieux vaut, pendant qu'elle dure, les préserver de f 

la langueur en soutenant leurs efforts. t 

Nos ministres appellent la surveillance de leurs 

agens sur les écrits politiques: surveillons aussi tons s 

les abus d'autorité , toutes les atteintes à nos droits t 

constitutionnels ; la liberté ne doit pas être moins i 

active et moins inquiète que le pouvoir. Si, comme 

on le croit, les procès sur la presse sont le symp- < 

tome d'un nouveau système d'aggression contre nos 

institutions, la nation est avertie; sûre de sa force i 

elle peut se confier dans la justice de sa cause; la « 

responsabilité des convulsions politiques pèsera sur 

eeux-là qui les provoqueront, s'ils en ont le courage, i 

Nous lisons dans la Gazette d'Augsbourg , sous 

la date d'Odessa 21 juillet: « Le ge'néral Diébitch , 

qui était le 12 encore devant Schuinla , a quitté le 

l5 cette position pour se diriger vers Aïdos où il se 

propose d'avoir son quartier-général le 24 courant , 

et il s'avancera alors vers Burgas. Une autre co-

lonne russe a pris la direction par Eski-Stambul et 

Karnabat et elle passera le Balkan les 14 et 16 pour 

se réuuir à Aïdos avec les autres troupes. Le géné-

ral Rot h s'est embarqué à Varna le i5 avec 5,000 

hommes , et il est débarqué à Sizebali, où il a trouvé 

d'autres troupes venues de Sébastopol. Il a l'ordre 

d'éviter Hussein-Pacha, et d'attendre le moment 

de donner la main au général en chef. D'ici à i5 

jours, un conflit teirible doit décider la durée de 

la guerre. 

Les Turcs ne semblent pas vouloir céder qu'a-

près cette catastrophe. » 

Dans un numéro antérieur, sous la date de Cons-

tantinople , 10 juillet, on lisait : 

« On apprend que toutes les forces disponibles 

de la Romélie et celles qui sont venues de l'Asie-

Mineure se concentrent vers le Balkan, et que des 

ordres très-pressans ont été envoyés anx gouver-

nemens des provinces pour hâter la levée et l'équi-

pement des recrues. On envoie en toute hâte des 

dépôts de l'artillerie de Constantinople, des armes 

et des munitions, pour remplacer les pertes que 

l'armée a faites daus ces dernières circonstances. » 

Du plus profond de notre humilité nous soumet-

tons la citation suivante à la personne qui discutant 

contr e nous il 'y a quelques jours, avec la double 

autorité de son talent et de son caractère , disait 

que dans le pays où l'on jouit le plus anciennement 

de l'institution du jury , en Angleterre, on ne con-

naît point l'abus que quelques écrivains cherchent j 
en France à propager et à consacrer sous le nom 
d'Omnipotence du juri. 

Un jurisconsulte français écrivant à, la Gazette 
des Tribunaux , dit : 

«SirSamuel llomillv rapporte qu'en 1808 une femme 

nommée Bridget Mackablister fut accusée d'avoir volé, 

dans une maison habitée, des billets de banque s'é-

h'vant à une valeur de dix livres sterling. Le fait 

était clairement prouvé, les jurés déclarèrent l'ac-

cusée coupable, mais manquant à leur serment, ils ! 

Ajoutèrent que les billets de banque étaient seule- 1 

ment de 5g scheilings. Il faut dire que le vol qui 1 < 

dépasse une valeur de 4° scheilings est puni de | 

mort , et daus cette circonstance , comme en mille < 

autres , les jurés anglais , placés entre l'humanité et ■ 

leur conscience , aimèrent mieux mentir que d'en- 1 

voyer la pauvre femme à l'échafaud. A cette occa- 1 

sion, sir Samuel Roinilly ne s'en prend pas à l'insti- 1 

tution du jury, c'est à la loi péna e qu'il adresse ses 

reproches. Des jurés violent si souvent leur ser-

ment , que cette violation a perdu en grande partie 

le caractère odieux qui lui est naturellement propre. 

Le juge Biakstorn l'appelle une espèce de pieux par-

jure. Mais quel peut être ce système de loi dans 

lequel la violation du serment est regardée d'un œil 

si favorable par an homme qui fut l'un des orne-

mens de la magistrature , et qui a été conduit à 

donner une épithète si honorable an crime détesta-

ble de parjure, et à regarder la profanation du nom 

de la divinité , dans l'administration de la justice 

humaine , comme susceptible de plaire au Tout-

Puissant et comme participant de la nature d'un de-

voir religieux. * 

ENSEIGNEMENT MUTUEL. 

Les habitans de la Guillotière vont fonder une 

école primaire par le mode mutuel. Déjà près de 

quatre-vingts actionnaires se sont réunis pour en 

faire la demande à la Société d'instruction élémen-

taire qui s'est empressée de se rendre à leurs désirs. 

L'éi-oie mutuelle de la Gu-l'otière s'ouvrira le IER 

septembre piochain, dans un local vaste et central ; 

elle sera dirigée par M. Guilion , déjà instituteur 

dans cette viile. 

— Parmi les dernières publications de brevets 

d'invention se trouvent les suivantes : 

M. David , mécanicien à Lyon , pour une méca-

nique économique propre au dévidage des soies et 

au cannetage simultanément et séparément ; 

M. Crozet, lilateur mouiinier de soie , demeurant 

à Châtie (Isère) , pour un moulin à soie qu'il ap-

pelle três-erpéditif, apprêt progressif régulier. 

—La première représentation donnée par Monrose sur notre 

Grand- f haâlrc a prouvé que cet acteur a laissé un souvenir 

chur au pnblic lyonnais. 11 a vaincu l'éloignement que nous 

avons pour ta vieille comédie, et 011 ouvrage où Molière est 

loin de révéler l'auteur de Tartufe , VEtourdi , avait presque 

rempli la salle. Monrose a été accueilli par des applaudisse-

ment- qui n'ont cessé de l'accompagner dans tous les passages 

principaux du rôle de MascarilU. Ce succès a itû être un sûr 

présage de celui qui attendait cet acteur dans le Mariage de 

Figaro. Ce, jour-là , eu effet, «si accourue au théâtre une 

atlluenee iuouie pour une représentation purement dramati-

que. Jamais uous n'avions vu le spirituel et malin barbier dé-

plojer autant de verve et assaisonner son esprit déplus de 

mordant et de vivacité. Jamais aussi le chef-d'œuvre de Beau-

marchais n'avait produit autant de sensation. Nous espérons 

que les résultats de cette représentation donneront à Mourose 

le désir de nous en consacrer quelques autres encore. 

Après avoir parlé d'un haut cl puissant seigneur de la Co-

médie Irançaise ,-comment venir immédiatement aux exerci-

ces agiles et gracieux des demoiselles lïoinaniui? Il faut pour-

tant convenir qoYIIes ont fait une agréable diversion à la 

monotonie du répertoire , cl qu'elles ont rempli, au grand 

plaisir du publie , le vide que les indispositions de nos ehaii-

• teurs laissent dans nos soirées. 

l'MUS, 6 AOUT 1829. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRBCVKSBVR.) 

C'est aujourd'hui 6 août que les gérans des jonr-

le Constitutionnel, le Courrier français et le Journal 

du Commerce ont dû comparaître devant M. le juge-

d'instruction Desmortiers , pour y être interrogés 

relativement à la plainte en délit d'outrages portée 

par M. de Castelcicala, ambassadeur du roi des deux 

iicilcs près la cour de France. Voici quelques détails 

sur ce procès : 

L'extradition de Galotti , consommée par la fai-

blesse du ministère français à la requête et sur tes 

instances on ne peut plus pressantes de M. de Cas-

telcicala, a porté vivement, pendant quelques jours, 

l'attention sur les antécédens du ministre étranger. 

Dans le même moment paraissait un ouvrage semi-

historique sur les événemens de la restauration de 

Naples en 1799, et sur 'es ''éactions atroces qui si-
gnalèrent cette époque où la légitimité fut assez 

malheureuse pour surpasser les excès de la révo-

lution qu'elle avait vaincue. Le nom de M. Castelci-

caia fut rappelé alors comme étant celui d'un des 

membres d'une junte qui ordonna presque tous les 

supplices qui effrayèrent Naples an retour de ses rois. 

On cita des passages des histoires depuis long-terng 

publiées de Botta et Cuoco , dans lesquelles ces ex-

cès étaient rappelés, et le nom de M. Castelcicala , 

associé au récit des scènes les plus fâcheuses de ce 

drame sanglant. Parmi les journaux qui publièrent 

ces extraits , l'un affirma que le Castelcicala d'alors 

et l'ambassadeur du roi de Naples était la méma 

personne; les deux autres disaient que, dans l'in-

térêt de son honneur , le prince napolitain ne pou-

vait se dispenser de dénier l'identité qu'on pourrait 

supposer entre le misérable membre de la junte de 

1799 et le membre de l'honorable corps diplamatiquo 
près la cour de France. 

Ainsi attaqué, ou du moins sommé de s'expliquer 

M. Castelcicala garda quelque tems le silence. Q
n 

assure qu'il s'en référa à sa cour avant de prendre 

sur lui aucune résolution. On prétend , d'autre paît, 

qu'ayant l'ordre reçu de Naples et, dit-on , une in-

vitation assez formelle des membres du corps diplo-

matique , M. de Castelcicala était dans l'intention 

de n'intenter aucune poursuite contre les journaux 

que nous avons cités. Toutefois , après avoir pris le 

tems de la réflexion, il a demandé à M. le ministre 

des affaires étrangères de faire poursuivre d'abord 

le Journal du Commerce , puis, par une nouvelle 

demande, le Courrier français et le Constitutionnel. 

Si nous sommes bien informés , la plainte (auto-

graphe), rédigée en forme de letlre à M. de Porta-

lis . par le noble étranger, n'indique aucun fait de 

calomnie dans les articles qu'on incrimine ; elle 

parle seulement d'outrages indignes , sanglans. H 

n'y est donné aucune explication sur le fait d'iden-

tité entre le Castelcicala de 1799 et celui de 1828. 

Son Exc. se plaint seulement qu'où traite d'assassin, 

un homme qui n'a jamais tué personne, etc. etc. 

On voit que, vu le vague des expressions et des 

récriminations de M. Castelcicala , il ne sera donné 

de suite à l'action intentée par lui que sur une nou-

velle rédaction et en termes plus formels des griefs 

reprochés aux journaux qu'il veut mettre eu cause. 

Nous savons toutefois que le geV.ariJ d'un de ces jour-

naux s'occupe de faire rechercher des preuves lé' 

gales de ce qu'il a avancé. S'il y a lieu à procès, 

M" Barthe plaiderait probablement pour un ou deus 

des trois journaux. 

On assure que c'est contre le gré de M. Bourdeau 

que l'action de M. Castelcicala a été intentée. Il est 

vrai qu'on prête à M. Bourdeau des répugnances 

pour tous les procès de presse qui se font en ce 

moment, et. dont probalement pas un seul n'aurait 

eu lieu, s'il l'avait voulu. 

—Nous savons de bonne part que des officiers on 

sous-ofheiers de la garde royale ont compara aujour-

d'hui devant un de MM. les juges d'instruction. Le 

> bruit courait au palais que ces individus, ayant în-

■ suité une jeune personne d'un village voisin, des 

jeunes gens prirent fait et cause pour cette dernière; 

qu'un duel s'ensuivit, et qu'alors l'un des militaires 

se servit de son arme d'une manière prohibée par 

, l'honneur. Nous sommes loin de vouloir garantir 

l j ces bruits ; en tout cas , l'on connaîtra sans doute 

• bientôt la vérité. 

On lit dans le National de Bruxelles : 

« be duc de Wellington a échappé à un péril bien immi-

nent la semaine dernière à Douvres. En passant sur le pont-

levis du château au moment où l'artillerie faisait feu, son che-

val , effrayé , se cabra et recula contre un parapet à peine de 

trois pieds de haut, seul obstacle des deux côtés du pont qui 

pût le garantir d'une chute au moins de quarante pieds. 

C'est comme par un prodige que S. S. eu a été quittepour 

la peur. » ' 

— M levicomte de Villeneuve, préfet du département du 

Nord , vient d'adresser à MM. les maires du département une 

circulaire qui prouve la sollicitude de ce magistrat pour toute» 

les classes de ses administrés: Pénétrés de la pensée que les vi-

gueurs dont ou use presque partout envers les forçais libères 

ne sont propres qu'à pousser ces malheureux a" desespoir, 

puisque presque toujours elles les laissent sans moyen d en»-

tence, il recommande les mesures douces, bienveillante*, 

humaines. Honneur au digue magistrat qui sait ainsi compren-

dre ses devoirs ; il a droit au respect et à la gratitude de se» 

administrés. [Mémorial de la Scarpe.) 

— On nous communique l'extrait snivau t d'une lettre parti-

culière des bains de Wildliad: 

<• Dimanche, 26 juillet, vers dix heures du soir, pemlnnc 

un bal, le feu éclata à l'hôtel du roi de Wurtemberg, à WM 

bad : les flammes firent des progrès si rapides, (|un , maigre 

les secours les plus prompts , la maison principale et deu\ oj 

timens adjaccus furent réduits en cendres en Peu
 dueutfis-



fv la salie du bal, où une dame touchait du piano , on ne j 

i " u! du feu qu'au raouienl où des planches embrasées lom 1 
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 *'"»l'du plafond. Les nombreux étrangers qui étaient dans 

n'"t"l ne parvinrent qu'avec peine à se sauver; leurs effets fu- i 
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 P"' également,! l'hôtel voisin, celui de l'Ours, c 

cl on sauvait depuis une demi heure tous les meubles et il 

''iras ce n'est qu'avec les plus grands efforts qu'on parvint à 

î'triser les flammes. Un orage épouvantable, accompagné 1 
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 pluie battante , vint encore augmenter la terreur. Heu-

^usenicnt personne n'a péri. » a 
On écrit du Havre , 3 août: « Les deux corvettes russes [ 

relâche dans notre port. sont parties hier pour St Péters- c 

f d'où elles ont été absentes pendant les trois ans et i n 

j cruelles ont employés à leur voyage de découverte. Elles f 

lue la terre de neuf coups de canon auxquels la batterie |: 

j" | Tour a répondu. Les officiers de ces bâlimens , qui s'ex- t 

ment dans notre langue avec une facilité remarquable, ont t 
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 notre ville l'opinion la plus favorable du corps de la a 

marine russe auquel ils appartiennent. - _ t 

—Malsré l'absence de .VI. le président Séguier , 1 affaire du c 

Courrier français doit être appelée le 16 de ce mois. M. Ami a 

présidera la cour. _ r 
— lu journal anglais , en parlant des hommes qui se sont 

élevés à un rang distingué par leurs travaux au barreau , dit g 

[es lords Eldon et SlowftU sont les lits d'un petit marchand 

3e charbon, à Ncweastle. Lord Tenderden, grand-juge d'An- c 

elelerreetpairdu royaume, est 61s d'un pauvre perruquier du 

CaBtorbérj; le rord-chancelier aeluel est lils de Vi. Cophy le i 

cintre ; le président de la ccur des plaids communs, sir I 

colis Giudal. est fils d'un procureur ; sir John Williams est. i 

gis d'un marchand de chevaux i M. Frederick Polloeh est fils 1 

d'un sellier ; la mère de sir G arnoy a tenu nue petite boutique i 

pour la vente de brochures dans une ruelle de la cité ; le sol-

liciteur "énér.d actuel est lils d'un barbier; le chef de la justice. | 

Saundrrs , don! lv> rapports sont aujourd'hui classique», était t 

un petit mendiant, dont un procureur se chargea ; lord Hit- ! 

durrhe était lils d un pay,sun; lord Kenvon était clerc de proeu- 1 

reur; Erskine et le célèbre Cunau, se trouvant un jour à dîner 

clu'i le prince de Galles , le prince ayant proposé connue toast 

« le barreau : » Erskine lit observer qu'il devait tout au bar-

reau. «Et moi, dit Gunaii, que dois je dire, qui, Gis d'un 

paysan, suis parvenu par le barreau à avoir place à la table de 

mon prince. »
 ( 

— Dans son audience de ce jour, la chambre des requêtes 

delà cour de cassation a jugé une question dont la seule exprès-
 ( 

lion bouleverse toutes lesidées que uous uous sommes formées ^ 

de* droits naturels de l'homme et de sa dignité : il s'agissait 

de savoir si un esclave nègre est un immeuble par destination ? j 

La daine Follope , propriétaire d'un domaine à la Guade-

loupe, rencontra par hasard sur un domaine étranger un es- | 

clave appelé Régis ; elle prétendit que cet esclave avait été 

placé par son père, dans sou domaine, comme un immeuble 

par destination ; qu'il en avait été distrait illégalement ; qu'elle 

conservait sur lui \u droit de suite. Bien que l'esclave eût été 

plusieurs fois vendu comme chose mobilière, depuis qn il avait 

quitté le domaine du père de la dame Follope , la cour rovale 

de la Guadeloupe accueillit la prétention de cette dame. 

La dame Alexis Lucc , qui se trouvait en possession de l'es-

clave Régis, s'est pourvue en cassation. M" Guillemaiu a été 

chargé de soutenir le pourvoi, qui a été admis par arrêt de ce 
jour. 

— Jean Froidefond, ouvrier tisserand, accusé d'avoir com-

mis un double assassinat sur la personne de sa belle-mère et 

de sa propre lille , a été mis en jugement les '27 et 28 du mois 

dernier , devant les assises de la Dordogne. 

Condamné correctionnellemenl par le tribunal de Sarlat 

pour excès envers sa femme , il menait depuis long tems une 

vie errante, et proférait contre diverses personnes les plus 

horribles menaces. Le 14 octobre dernier , veille du double 

crime , il entra à ('improviste chez un laboureur nommé 

reillard , et, sans aucune provocation , il lui assena sur la 

We deux coups de bâton , et le laissa baignant dans son sang. 

ans la soirée du i5 octobre, vers neuf heures du soir , il se 

fendit nu village de la Machoirie , dans la maison babilée.par 

a veuve Teyssun , sa belle-mère. Cette femme venait de ren-

«r, portant dans ses bras la fille de Froidefond , âgée de 
mois
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justificatifs ayant été détroits par les dépositions des témoins 

Froidefond a été condamné à la peine capitale. i 

Le terrible arrêt de mort n'a produit sur cet homme aucune 

impression. En le conduisant à la prison , les gendarmes lui 

ont fait observer qu'il laissait son chapeau dans la salle d'au-

dience. « Ou chapeau, a-l-il répondu , est fort inutile pour 

une tête qui doit tomber dans trois mois. » 

De retour à la prison , Froidefond s'est fait servir à dîner. \ 

Il a bu et mangé rouime à l'ordinaire. 

— La représentation des acteurs anglais au théâtre Favart, 

annoncée comme l avant-dernière, n'avait attiré bier qu'un 

petit nombre A amateurs. Ou donnait le Stranger, traduction 

de Misanthropie et Repentir , et le 4' acte du Marchand de Ve- \ 

mse. M*" West a été accueillie daus la première de ces pièces 

par des sifflets opiniâtres que l'on cherchait eu vain à tempérer j 
par de bruyais applaudisscraens. Dans la scène des révéla- i 

lions , au 5e acte , la tremblante inislriss Haller (Eulalie) , est > 

tombée aux pieds de la comtesse, moins accablée des pénibles ; 

aveux qu'elle avait à faire que de la malveillance déployée con- i 

tre elle. Les deux dames se sont retirées dans lesconlisses, Abbot j 
qui ne jouaitdans aucune des pièces , a paru sur le théâtre, rt ' 

a improvisé , en langue française , une petite harangue dont 

nous croyons avoir retenu assti fidèlement les expressions. I 
« Messieurs , je viens faire un appel à la galanterie et à la . 

générosité françaises.» (Vifs applauiLssemens.) 

Plusieurs voix : « Ce ne sont pas des Français ni des Anglais j 

qui sifflent ; c'est île la canaille. » ] 

M. Abbot : « Vous avei accueilli nos premiers essais avec ' 

nne extrême indulgence ; vous ne refuserez pas d'écouter une ' 

femme qui, pour ne pas faire manquer la représentation, a ! 

surmonté des souffrances très réelles. (Applaudissement pio- i 

longés.j Daignez, je vous en conj ure, vous rappeler que j 

notre camarade est étrangère , et qu'elle est (cinuic. » 

Cette allocution a produit son etï t : les cabalenrs n'ont i 

plus l'ait entendre par intervalles que de petits sii'iiels houleux ; 

et daus la scène lin de du 5" aele, ainsi que dans le rôle de 

Porcia du Marchand de Venise, M*" West a réuni tous les suf-

frages. 

NOUVELLES ETRANGERES. 
AiN'GLETEbliE. 

Londres , le 5 août. 

L'élection de Clarc a commencé et s'est terminée dans une 

ieule journée. M. O'Conuell a été élu sans Opposition. Il a fait 

lu long discours aux électeurs pour leur faire connaître les 

ravaux auxquels il doit se livrer dès qu il sera au parlement, 

d leur a promis de faire cesser 10 is les abus , mais il ne parle 

dus de proposer le rétabUssemejtl eu Irlande d'uu parlement 

.(.dépendant de celui de l' Angleterre. 

— Le gouvernement a reçu des dépêches de lord Heiles-

oury , de St-Pétersbourg , en date du 12 juillet : le comte de 

Nesselrode était arrivé à St-Pélcrsbourg la veille. 

Décès les plus notables survenus da 1 ~* au 4 août 1823. 

Etienne Vutlioud , âgé de 85 ans, rentier, rue àuiverie, n° L\. 

—André Michel, 47 ans, teinturier , rue des Farges , 11" 67. —■ 

Claudine Aimée Dui'aut , veuve. Thiéry, 77 ans , i'abricanle de 

cordes à boyaux, place Confort, 11" 12. — Soret, femme Vi-

donue, 65 ans. le mari essayeur de soie, rue du Griffon, 

n" i3. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Par acte sous seing-privé, eu date du quatre août mit buit 

cent vingt-neuf, enregistré et déposé au greffe du tribunal de 

commerce de Lyon , le même jour , la société qui existait sous 

la raison de commerce de Zacbé et Comp', entre ledit sieur 

Zacbé , marchand tailleur, demeurant ci-devant à Lyon, rue 

Trois-Carreaux, n" 9, et actuellement rue Clermont, 11° 1 , et 

le sieur Philibert Chevalier, propriétaire, demeurant aussi à 

Lyou , port Neuville , u" 43 • pour le commerce de la drape-

rie et fournitures dbabillemens, a été déclarée dissoute , à 

compter du premier août mil huit cent vingt-neuf : sur les 

contestations nées et à naître, les parties sont renvoyées par-

devant arbitres; la liquidation a été defférée audit sieur Cheva-

lier. Pour extrait : F'AUutER , fondé; de pouvoir. (2472) 

Par acte sous seing-privé, du vingt-six juillet mil buit cent 

ving-neuf, enregistré le sept août suivant, Philippe F'Ieury, 

fondeur en toute, demeurant à Lyou , rue Henri IV, maison 

Buguol, etFrançois tîonnard lils, employé chez le sieur r'Ieury, 

et domicilié à la G-uillolière , ont établi à Lyon une sociélé en 

nom collectif sous la raison de Fleury et Bonnard, commencée 

le vingt dudit mois de juillet et devant finir le vingt-quatre 

rjuin mil huit cent treille sept , pour lexploitatiou de la pro-
1 fession de fondeur en foule , et pour tout co nmerce et spécu-

lations s'y rattachant. Chaque associé aura la signature sociale. 

Pour extrait : Signé FLEUI\Ï , 13O.\*AHD fils. («480) 

REVENTÊ SUR FOLLE ENCHÈRE , 

D'an immeuble composé de maison , jv'din et terrasse , situés d la 
Croix-Housse, faubourg de Lvon , rue des Glorietlét , n° 18. 

L'immeuble à vendre , situé â la Croix-Rousse. , canton et ar. 
rondissement de Lyon , rue des GiorieUes, n" itt ; se compose , 

i* d'un corps de-logis «ur la rue des Cbjriettes, par laquelle il 

f
irftnd son entrée au nord ; â° d'un autre petit corps-de-logis k 
'est de la cour dudit immeuble ; ê° d'un autre petit corps de> 

logis à la suite , lequel prend son entrée par une terrasse au sud } 
4"d'uuecour desservant les piéeédens bâlimens , dans laquelle 

est un puits à eau claire ; 5U d'un jardin à l'ouest desdtts bâti--
Inenset cour; 6° d'une terrasse au midi desdils bâlimens, cour 
et ja: din , dont la partie ouest est cultivée ; 7

0 d'un terrain vide 
au sud de ladite terrasse , sur lequel est une citerne adossée au 

mur furmant la terrasse sus-rappelée ( 8° d'un autre terrain ser-
vant de passage pour arriver au susdit immeuble , situé à l'est de 
la troisième pàrt'e de bâtiment de la terrasse par où il prend son 
entrée, ainsi que du terrain vacant qui est au sud de ladite ter-
rasse et dans toute la longueur du terrain qui le suit , et qui ap* 
partient au sieur Rey , jusqu'à la Montèe-Rey* 

Ledit immeuble est confiné , au nord, par la rue des G loi ie ttes \ 
â l'orient, par les maison , couret jardin des mariés Rey et Celu S 
au midi , par un espace de terrain vacant , appartenant auxdits 
mariés Rey , ainsi que du côté d'occident, 

La surface desdits bàtiniens , cour, jardin > terrasse , terrain 
vacant et passage à l'est dudit terrain , est de 793 mètres 5o 
centimètres vas rés , soit 6744 pieds carrés, ancienne mesure de 
Lyon. 

Cet immeuble appartenait pour moitié â Anselme Giraud , 
charpentier , demeurant à Lyon , rue Ste-Catberine ; pour un 
q iai l â Chartes Savoie, propriétaire-ren lier , demeurant à Lyon, 
place de ta Croix-Paquet, et pour un autre quart à la succession 

de Marie-Rosalie Pauisset , déeédee i'emnie dudit Charles Sa-
voie. 

La Vente par llcilation en fut poursuivie devant le tribunal 
civil de Lyou , eu veitude deux jugemens dudit tribunal des 

vingt-quatre mars et vingt-sept juin dix-huit cent vingt-sept , à 
la icqurle de Jacques, 'Antoinette et Jeanne Blain , frère et 
sœurs , fabricaus d'étoiles de soie, demeurant à Lyon , rue Buis-
son, agissant au nom et comme exerçant les droits dudit Anselme 
liirand , leur débiteur , lesquels avaient pour avoué M" Berlbon* 
Litgardiére ; 

V. n;re. : i" , ledit Charles Savoie , en Son ùom personnel et 
comme co-hei i 1 ier de Reine-tlennetle Savoie , sa fille mineure » 
décédé*; , laque%; e-a.t ciie-nième. co-béritièie de Marie-Rosalie 
Pauisset , sa mère , décidée femme dudit Charles Savoie, qui 
avait constitué pour avoué M" Deblessou. 

2" Claude I!avoux , négociant, demeurant à Lyoé , rue Gre» 
nette , subrogé-tuteur de Joséphine Savoie, mineure, et agis-
sant pour les intérêts de cette dernière , attendu qu'ils étaient 
en opposition avec ceux du sieur Chai tes Savoie, son père et 
tuteur légal ; ladite Joséphine Savoie cohéritière bénéficiaire 

di-sdites Marie-Rosalie Pauisset, femme Savoie , sa mère , et 
Rèirie-Henrielte Savoie, sa sœur, lequel sieur Ravoux avait 
pour avoue M' Yviatt ; 

Ko piésence dudit Anselme Giraud, charpentier, demeurant 
à Lyon, rue Sle-Catbei lue, qui avait pour avoué M« Richard J 

Par sentence d'adjudication rendue en l'audience des criées 
du tribunal civil de Lyon , le vingt-six janvier dix-huit cent vingt-
huit , enregistrée le quinze février suivant , ledit immeuble a 
été adjugé au sieur Michel-Gabriel Reydettet , propriétaire , de-
meurant aux Urotleaux, ville de la Guitlotière , cours Bourbon, 
moyennant le prix principal de huit mille cinq cent cinquante 
francs , outre les clauses et conditious portées au cahier des 
charges. 

Le sieur Reydellet ayant dénoncé son acquisition aux Créant 
ciers inscrits d'Ausebne Giraud , un ordre a été ouvert pour la 
distribution delà moitié du prix revenant à ce dernier. 

Par ordonnance de M. Layat , juge-auditeur au tribunal civil 
de Lyon , commissaire délégué pour procéder â l'ordre et dis-
tribution dont s'agit , en date du vingt-trois juin nul huit cent 
vingt-neuf, ledit ordre a été clos et arrêté définitivement, et 
M. le juge commis.saire a ordonné la délivrance des bordereau* 
de coltocation aux créanciers utilement colloquéscontre le sieur 
Reydellet , adjudicataire. 

Au nombre de ces créanciers se trouvent le sieur Jacques Blain 
et les demoiselles Antoinette et Jeanne Blain, fabricaus d'é-
toiles de soie , demeurant ensemble à Lyon , rue Buisson, por-
teurs d'un mandement de coltocation d'une somme de trois 
mille deux cent quarante-un francs quatre-vingt-neuf centimes. 

Les frère et sœurs Blain ont, par exploit de Viallon , du vingt-
six juin mit huit cent vingt-neuf, fait signifier leur bordereau au 
sieur Reydellet , avec commandement d'en payer le montant 
dans les vingt-quatre heures , et déclaration qu'à défaut par lui 
d'y satisfaire , il y ser a contraint par toutes les voies de droit et 
même par la revente à sa folle enchère des immeubles à lui ad-
jugés , couforméinent aux dispositions du cahier des charges 
dressé pour pat venir à l'adjudicalion faite à son piofit. 

En conséquence et à défaut par le sieur Reydellet d'avoir sa-

tisfait à ce commandement , à la requête desdits Jacques , An* 
tuinelte et Jeanne Blain , qui ont constitué pour avoué M" Jean-
Françuis Rei tbon-Lagardière, avoué près letribunalcivii.de 
Lyon, où il demeure , rue du Bœuf, n° 2S , et pardevant le tri-
bunal civil de Lyon, il sera procédé, au préjudice dudit Michel' 
Gabriel Reydcbet, propi iétabe, demeurant aux Brotteaux, villa 
de la Guitlotière , qui avait enchéri par le ministère de M* Marc»' 
Henri Yvrad , avoué près le tribunal civil de Lyon, 011 il de» 

meure , quai Hurnbert ; 
En piésence d'Anselme Giraud , charpentier, demeurant ci» 

devant à Lyon , et aclucllement aux Rrotteaux , ville de la Guil-

lotière, qui avait, dans l'instance en licitation , constitué pour 
avoué M" Michel Richard , avoué près le tribunal civil de Lyon, 
où il demeure , rue de la Baleine, n° aï 

Et de Chartes Savoie et Claude Ravoux, ci-dessUs ttommé* 
en leurs dites qualités; 

A la revente sur folle enchère de l'Immeuble sus-désign*, 
i après l'accomplissement des formalités voulues parla loi. 

La mise à prix nfferie par les poursuivaits là folle enchère , 
est de la somme de deux mille francs pour la totalité de l'im-
meuble. 

La première nouvelle publication de l'enchère a eu lieu en 
l'an lience des criées du tribunal civil de Lyon , palais de jus-
tice , place St-lean, le samedi vingt-cinq juillet mil huit csnt 
vingt-neuf, depuis dix heures du matin jusqu'à la fin du lai. 
avance. 

, La seconde publication lors de laquelle a eu tt*u t'adjudioatiiue 



préparatoire, a été faite le sameJi huit août mil huit cent vingt- . 
neuf, î à 

Les poursuivans ont été retenus adjudicataires provisoires i 

moyennant la mise à prix de deux mille francs par eux offerte. 
L'adjudication définitive aura lieu en l'audience, des criées du ' 

tribunal civil de Lyon, palais de justice, place St-Jean , le sa- ' I 

medi vingt-deux août mil huit cent vingt-neuf, depuis dix heures | 
du matin jusqu'à la.fin de la séar.ce. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 
d'avoués. BERTHON- L AU A RDI ÈRE , avoué. 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseignemens , à M6 ' 
Berthon-Lagardière , avoué, demeurant à Lyon, rue du Bœuf, ' 
n° 28 , et pour voir le cahier des charges, au greffe du tribunal. 

 NTV) ; 

VENTE PAR LICITATION , 
A LAQUELLE LES ÉTRANGeRS SERONT ADMIS , 

D'un domaine situé à Saitit-Didier-au-Mont-d'Or . provenant de la 
succession de défunt Jean - Pierre Buisson 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Antoine Ma-

gny , propriétaire cultivateur, demeurant à Légoy, canton du 
iiois - d'Oingt (Rhûne) , légataire universel de défunte Jeanne 
Magny, sa sœur, veuve en premières noces de Jean-Pierre' 
Buisson , dont elle était elle-même légataire , et en secondes no-

ces d'Etienne Boin , lequel a pour avoué M" Laureuson , avoué j 

près le tribunal civil de Lyon , demeurant en ladite ville , rue 

Saint-Etienne , n» 4 > 
Contre François-Marie Chevalier, maître maçon , demeurant 

à St-Didier-au-Mont-d'Or, tnteur de "François buisson, interdit 
pour cause de démence, et enfant issu du premier mariage de 
ladite Jeanne Magny avec Jean-Pierre Buisson , lequel a pour . 
avoué M8 Richard, avoué près le tribunal civil de Lyon , y de-
meurant , rue de la Haleine-, n° 2 ; 

En présence de Jean-Benoît Magny , cultivateur, demeurant 
à Légny, subrogé-tuteur spécial décerné à l'interdit François 
Buisson ; 

En vertu d'un jugement contradictoirement rendu par la se-
conde chambre du tribunal civil de Lyon , le onze avril mil huit 
cent vingt-neuf, enregistré le premier mai suivant, expédié en 
forme exécutoire , notifié à avoué et signifié à partie. | 

Désignation sommaire des biens à rendre. 
Ils consistent : 1° en un ténement de bâlimens , cour , jardin , 

pré , terre et vigne , situé à Saint-Didier , hameau de l'Arehi- j 

nière, ayant une superficie en bàtimens et cour de 5 ares 8 cen- j 

tiares, en jardin , de 6 ares 97 centiares , et en pré , terre et \ 

vigne de 10 ares 14 centiares ; , . . j 

2" En un jardin et pré, situés aussi au hameau de l'Archinière, 
ayant une superficie de 7 aies 97 centiares ; j 

"3» En une vigne, située à Saint-Didier , territoire delà Goye, 

contenant 29 ares 1 centiare ; 
4» En une terre et pré, au hameau de l'Archinière, de la 

contenance de i3 ares 44 centiares ; 
■ 5» En une terre et vigne , situées à Saint-Didier , territoire de 

Cressy , contenant 55 ares 82 centiares ; 
6» Én un fonds de terre-et pré , au territoire d'Arche, à Saint-

Didier , contenant 7 ares 77 centiares ; 
7° En un autre fonds de terre et pré-verger, situé au même 

territoire d'Arche, contenant i5 arcs 34 centiares ; 
S" En un pré , situé au territoire d'Arche , contenant 6 ares 

ai centiares ; 
g» En un autre pré , "au territoire d'Arche , contenant 4 ares 

3o centiares ; I 
ro° Enfin , en une cuve , tirant environ 55 hectolitres , placée 

dans le cuvier des bàtimens. 
Ces immeubles seront vendus en trois lots , formés de la ma-

nière suivante : . 
Le premier comprendra, 1° les bâlimens , cour , jardin, pre, 

terreetvigne formant l'article premier ci-dessus ; 2» les terre et pré 
ad hameau de l'Aichinière , lésant l'article quatre ; et 5» la cuve 
formant le dernier article : le tout estimé trois mille neuf cent 

cinquante francs quarante centimes. 
Le second lot sera composé, 1» des jardin et pré au hameau 

de l'Archinière, formant l'article deux; 2° de la terre et vigne 
de Cressy , lésant l'article cinq ; 3° des prés et terre au territoire 
d'Arche ," formant l'article six ; 4" du pré au même territoire 
d'Arche , fesant l'article ncul' ; le tout estimé deux mille quatre 
cent cinquante-huit francs vingt centimes. 

Et le troisième comprendra, i° la vigne de la Goye formant 
l'article trois ; 20 les terre et pré-verger >u territoire d'Arche , 
f'eSant l'article sept ; 3° et enfin, le pré au même territoire , 
fesant l'article huit ; le tout estimé deux mille trois cent qua-

rante-six francs'; 
L'adjudication en sera tranchée par celui ne MM. les juges 

qui tiendra l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , 
après l'accomplissement des formalités et l'extinction du nom-
bre de feux voulu par la loi , au profit du plus offrant et der-
nier enchérisseur, au pardessus, pour chacun des lots, du mon-
tant de leur estimation , outre les conditions du cahier des 

Ch
Il sera fait une enchère générale sur la totalité des lots , et 

dans le cas où cette enchère couvrirait ou même égalerait les 
enchères partielles, l'enchérisseur général aura la préférence , et 
tous les immeubles ci-dessus désignés lui seront adjugés. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu le sa-

medi vingt-sept juin mil huit cent yingt-neuf, et l'adjudication 
prépatoire a été fixée au samedi huit août suivant , jour auquel 
elle sera tranchée en ladite audience des criées du tribunal civil 
de Lyon , y séant , palais de justice, place Saint-Jean , depuis 
dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

La formalité voulue par la loi pour l'adjudication préparatoire 
a eu lieu le samedi huit août mil huit cent vingt-neuf. 

L'adjudication définitive a été fixée au samedi vingt-deux du 
même mois d'août , jour auquel elle sera tranchée au profit du 
plus offrant et dernier enchérisseur , comme il est dit ci-dessus, 

LAURENSON , avoué. 
Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voué. 

k 

S'adresser , pour les renseignemens, à M4 Laurenson , avoué , 
Lyon , rue St-Etienne , n° 4 » ou rue Ste-Croix , n° 3. 1 
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Lundi dix août mil huit cent vingt-neuf , à neuf heures du 

nalin . il sera procédé par l'un de Messieurs les commissaires-

iriseurs de cette ville , à la vente du mobilier délaissé par dé-

unt François Flachat, rentier . à Lyon , dans son domicile , 1 

)lace du Change, 11" 3 ; consistant en commode , lit en bois , 

loyer à colonnes avec roulettes , matelas , couvertures , ! 

inges , vêtemens , tables , poêle, chaises et autres objets. j
 ( 

Ladite vente sera faite à la requête de l'héritier bénéficiaire | 

1 ladite succession en exécution d'une ordonnance de M. le 

président du tribunal civil de première instance de Lyon , du : 

lix-huit juillet mil huit cent vingt-neuf, enregistrée et en due ^ 

l'orme. 

Elle aura lieu à deniers comptaus. (2474) 

Lundi prochain dix août mil huit cent vingt-neuf, à neuf 

heures du matin , sur la place Confort de celte ville , il sera 

procédé à la vente , à l'enchère et au comptant, des meubles et 

effets saisis ; 

Lesquels consistent en tables, chaises, commode, lits garnis, 

batterie de cuisine et autres objets. RAVET. (^477) j 

Lundi prochain dix août courant, à onze heures du malin , 

sur la place publique de la commune delà Guillotière , près 

l'église , il sera procédé à la vente judiciaire, à l'enchère et au 

comptant, d'effets mobiliers saisis ; consistant en glaces , lits 

garnis, fauteuils, secrétaire, canapés, tables , tableaux, con- , 

sonne et divers autres objets mobiliers. 

THIMOKMER. (2481) 

Lundi dix août mil huit cent vingt-neuf, à huit heures du j 

matin , sur la place du Marché dite des Terreaux dp la ville de 

Lyon, il sera procédé à la vente des meubles , effets saisis , 

qui consistent en commode, table, mécaniques pour le repi-

quage des carions, garnis de leurs agrès, et autres objets. j 

VIALLOS. (2482) 

Lundi dix août mil huit cent vingt-neuf, à neuf heures du 

malin, sur la place du Marché dite Lévisle de la ville de Lyon , I 

il sera procédé à la vente des meubles, effets saisis, qui con-

sistent en tables, tabourets, banque, horloge, quinquets, 

batterie de cuisine, matelas , bois de lits , et autres objets. 

VIALLOX. (2483) 

VENTE APRÈS DÉCÈS, 

Des objets mobiliers dépendant de la succession de M. Jean--

Claude Delorme , décédé marchand de charbons , rue du Rem- < 

part d'Ainay, n° 6 ; lesquels se composent de différens meubles, ' 

linge de corps et de table , charbons de terre , chevaux , char-

rettes-, foin , etc. etc. 

Le mercredi douie août mil huit cent vingt-neuf, et le len-

demain jeudi, à neuf heures du malin, il sera procédé par un 

commissaire-priseur, au domicile où est décédé ledit Delorme, 

rue du Rempart-d'Ainay , n° 6 , à la vente aux enchères et au 

comptant du mobilier par lui délaissé; consistant «u batterie 

de cuisine , linge de corps et de table , bardes et habillemeiis 

à l'usage d'homme , lits à deux dossiers garnis , commodes , 

bureaux , secrétaire , horloge , armoires , garde-manger , 

glaces , chaises , tables de jeu et autres, cheminée à la prus-

sienne , gravures ; farine fine , vins en cercles , bouteilles vi-

vides , charrettes, tombereaux , caflole à bras, charabau ; 

son , avoine , selles, brides, caparaçons, une grande quantité 

de charbons de terre et grêle , première qualité, et beaucoup 

d'aulrcs objels. 

Le vendredi quatorze, de neuf à deux heures, il sera égale-

ment procédé, au domaine dépendant de la Part-Dieu, connu 

sous le nom de Blancherie , n° 17 , àla Guillotière , à la vente 

d autres objels mobiliers, tels que batterie de cuisine, poêle 

en fonte, tables, chaises, tabourets, buffet de salle; bouleilles 

et tonneaux vides , planches pour clôtures et planches à laver, 

trois charrettes , deux tombereaux , une maringotle , cinq va-

ches , un âne , vingt-cinq poules et un coq, une grande quan-

tité de foins vieux et nouveaux , tas de fumier, etc. 

Et le même jour vendredi quatorze à trois heures, on vendra 

au marché de Charabara, place Louis XVIII, onze beaux che-

vaux de Irait et de monture avec leurs harnais, le tout dé-

pendant de ladite succession. 

Cette vente aura lieu à la requête des héritiers bénéficiaires 

dudit sieur Delorme , et eu vertu d'une ordonnance de M. le 

président du tribunal civil en due forme. f24
7
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ANNONCES DIVERSES. 
FAILLITE DU SIEUR LOUIS DUCHAMP. 

AVIS. 

Nous, juge-commissaire à la faillite du sieur Louis Ducbamp, 

ci-devant négociant à Lyou, où il demeurait rue de la Vieille-

Monnaie , n" 29 , vu le contrat d'union passé entre les créan-

ciers le premier juillet dernier , qui nomme le sieur Deffarge 

syndic définitif , et attendu que malgré nos invitations réité-

rées, ledit syndic n'a rempli aucune des formalités que lui 

impose la loi, et que ce défaut de diligence, en arrêtant la mar-

che des formalités de la faillite , peut êlre préjudiciable à la 

masse ; 

En conséquence , les créanciers dudit sieur Ducbamp, dont 

es titres ont été vérifiés et les créances admises et affirmées , 

ont invités à se rendre, le mercredi 12 du courant , à cinq 

leures précises de relevée , dans la salle du conseil du tribunal 

le commerce de Lyon , sise à lllôtel-de-Ville, place des Ter-

eaux , à l'effet de nommer un on deux syudics définitifs eu 
emplacement du sieur Deffarge. 

Lyon , le 8 août 1829. Le juge-commissaire , 

P. JAILLARD. (2À
7

5) 

Vente d'un mobilier et de plusieurs squelettes, rue Pizay, n° 26 

au 2* étage. 

Mardi , onze août mil buit cent vingt-neuf et jours suivans 

i dix heures du matin , il sera procédé par un commissaire-

priseur , rue Pizay, n° 26 , au 2" étage , à la vente des objets 
mobiliers dont suit le détail : 

Un lit de repos et six chaises en bois de noyer, couverts en 

étoffe de crin noir et recouverts de housses en calicot; plu-

sieurs bois de lils à deux dossiers et à bateau , un grand et un 

petit secrétaire, une table à manger ronde et pliante, plusieurs 

autres tables dont une de travail, une horloge dans sa caisse ; 

un grand et plusieurs petits squelettes, plusieurs glaces ou tru-

meaux, des rideaux et draperies pour fenêtres, et un lit à 

flèche ; de bons matelas en laine et un sommier en crin ; des 

gardes-pailles, oreillers et traversins, (lambeaux, chandeliers, 

palcrs ; des ouvrages de médecine et d'anatomie , chaises do 

chambres et de salle à manger , gravures encadrées, parmi 

lesquelles la Cène ; un joli morlier en marbre avec pilon, bas-

sinoire , vaisselle , batterie de cuisine, outils divers , bouteilles 

vides et autres objets. (2476) 

VENTE APRES FAILLITE 

Du Café-Théatre , galerie de l'Argue , à Lyon. 

Jeudi treize août mil huit cent vingt-neuf et jours suivans 

à neuf heures du malin , MM. les syndics de la faillite des sieurs 

Jean-Louis Seguier et compe , ci devant limonadiers au Café-

Théâtre de la galerie de l'Argue, feront procéder, par un com-

missaire-priseur , à la vente en détail des meubles et ustensiles 

dudit théâtre et de l'appartement des faillis. 

Les objets à vendre consistent , notamment , en un lustre 

magnifique propre à décorer une salle de spectacle ou un très-

grand sallon , un billard , des lampes antiques , beaucoup de 

tables à dessus de marbre , cuivrerie , étain , chaises, tabou-

rets, glaces, verroterie, porcelaiue, cruches à bière, liqueurs 

en fûts et en bouteilles, cafetières , cuillers à punch et bols 

en composition imitant l'argent, cuillers et tasses à café , et gé-

néralement tout ce qui constitue un fonds de café ; musique et 

costumes de théâtre. 

Des garde-habits , secrétaires , commodes, tables de jeu et 

de nuit , tables à manger, grilles de cheminées, glacés, ri-

deaux, bois de lit, matelas , couvertures , draps de lit , linge 

dejit, de corps et de table, vêtemens d'homme , lit de repos, 

fauteuils , chaises , etc. (2396—2) 

A VENDRE. 

Vente volontaire après décès. 

Fonds de menuisier bien achalandé , situé aux Brolteaux , 

rue Trouchet, 11° 7. S'y adresser. (2479) 

AVIS. 

Au prix fixe , Papon, marchand cordonnier , quai du Duc-

1 de-Bordeaux ', a" 37 , au 2mc, à Lyon, 

A l'honneur de prévenir le public qu'il tient uuassortiment 

de barraquettes pour homme , femme et enfant ; à jusle prix : 

barraquetles pour homme , 1 fr. 90 ; pour femme , en peau , 

1 fr. 60 ; en toile grise , 1 fr. 85 ; en prunelle, 2 fr. 25. 

1 (24«7) 

TIR AU FUSIL DOUBLE AU GRAND CAMP. 

Le quinze courant, un fusil double de 3oo fr. à gagner; 

la souscription est de 3 fr. , on souscrit et prend connais-

sance du règlement chez MM. Luzier , directeur au tir au pis-

tolet, aux lirotteaux ; café du Phénix, rue Lafont-.café Ber-

ihoux , place des Célestius ; café des négocians, quai de Retz, 

près du pont Charles X -, café Creuzet, à la Guillotière; café 

de la Place , à la Croix-Rousse. (2478) 

i _ 

SPECTACLE DU 9 AOUT. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

LA VESTALE , opéra.— LA BELLE-MÈRE ET LE GETOKE, coméd 

BOURSE DU 6. 

j Cinqp.ojo consol. jouis, du 22 mars 1828. îogf 60 55 00. 

i Trois p.op,jouis.du 22déc. 1828. 8if 4o 35. 
' Actions de la banque de Fiance, jouissance de janvier 1827. 

i845f. 

Rentes de Naples. . 
Cert. Falconnet de25 ducats, change variable, jouis, dejan • 

8
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f 10 5. 
Empr. royal d'Espagne, 1823. jouis.de janv. 1829. 74f 

Rente perpét.d'Esp.5 p o\o, jouis.dejuil.4pf 4
8

f 3]4 >H 49
1

-

Rente d'Espagne, 5 p. o[0 Cer. Franc, jouis, de mai. 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème , jouis. dejaMeTiWj 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. ^ 

LYON, mrruMiiRjr DE BRVNET GRANDE RLE MERCIÈRE, 44-


